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ECOLES MILITAIRES DE LA CONFEDERATION EN 1858.
I. ECOLES DU GENIE.

a) COURS DE RECRUES.

Recrues de sapeurs de tous les eantons qui fournissent des soldats de cette arme
des le 11 juillet au 21 aoüt k Thoune. Recrues de pontonniers de tous les eantons

qui fournissent des soldats de cette arme, du 11 avril au 22 mai k Brugg.
b) COURS DE REPETITION.

Elite. — Compagnies de sapeurs n° 2 de Zürich, du 14 au 25 septembre k Zürich;
4 de Berne, du 11 au 22 juin k Thoune (ecole centrale); 6 de Tessin (reunion de

troupes). Compagnie de pontonniers n° 2 d'Argovie du 25 mai au 5 juin, k Brugg.
Reserve. — Compagnies de sapeurs n° 8 de Berne, du 4 au 9 octobre a Thoune i

10 d'Argovie, du 2 au 7 juillet k Thoune (öcole centrale); 12 de Vaud, du 24 aoüt au

4 septembre ä Moudon. Compagnies de pontonniers n° 4 de Zürich, du 10 au 15 mai k

Brugg; 6 d'Argovie, du 17 au 22 mai k Brugg.

II. ECOLES D'ARTILLERIE.
a) cours de recrues.

Recrues de Berne, Soleure et Bäle-Campagne, du 28 mars au 8 mai k Arau; de

toutes les compagnies de parc et batteries de montagne, du 4 avril au 15 mai k

Lucerne ; de Lucerne, Bäle-Ville, Appenzell (Rh.-Ext.), Argovie, Tessin et Neuchätel,
du 16 mai au 3 juillet k Thoune; de Fribourg, Vaud et Genöve, du 4 juillet au 14

aoüt ä Biöre; du train de parc de tous les eantons, du 5 juillet au 7 aoüt k Thoune;
de Zürich, St-Gall et Thurgovie, du 15 aoüt au 25 septembre k Zürich.

b) COURS DE REPETITION.

Elite. — Batterie d'obusiers de 24 w 2 de Berne, du 24 aoüt au 4 septembre ä

Thoune. Batteries de pieces de 12 n° 4 de Zürich (röunion de troupes); 6 de Berne, du
24 aoüt au 4 septembre ä Thoune; 8 de St-Gall, du 13 au 24 septembre ä St-Gall.
Batteries de pieces de 6 w 10 de Zürich, du 28 septembre au 9 octobre k Zürich; 12 de

Lucerne (reunion de troupes); 14 de Soleure, du 24 aoüt au 4 septembre ä Thoune'
16 d'Appenzell (Rh.-Ext.) (reunion de troupes); 18 d'Argovie, du 8 au 18 septembre
k Arau; 20 de Thurgovie, du 28 septembre au 9 octobre ä Zürich; 22 de Vaud, du
17 au 28 aoüt k Biere; 24 de Neuchätel, du 7 au 19 juin k Collombier. Batterie de

montagne n° 26 des Grisons, du 20 au 31 juillet ä Luziensteig. Batteries de fusees n" 28

de Zürich, du 28 septembre au 9 octobre ä Zürich; 30 d'Argovie, du28 septembre au
9 octobre k Zürich. Compagnies de position n°* 32 de Zürich, du 12 au 23 juillet ä

Luziensteig ; 34 de Vaud, du 17 au 28 mai k St-Maurice. Compagnies de parc nos 36 de

Berne, du 10 au 21 aoüt ä Thoune; 38 de St-Gall, du 11 au 22 mai k Arau; 40 de

Vaud, du 10 au 21 aoüt ä Thoune. Train de parc de Zürich, Schwytz, Glaris, Zug,
Soleure, Appenzell (Rh.-Int. et Ext), du 11 au 22 mai k Arau; de Lucerne, Uri,
Unterwald (Obwald et Nidwald), Fribourg, du 10 au 21 aoüt k Thoune.

Reserve. — Batterie de pieces de 8 n° 42 de Lucerne, du 6 au 11 septembre k
Arau. Batteries de pieces de 6 n° 44 de Berne, du 23 au 28 aoüt ä Thoune; 46 de

Berne, du 30 aoüt au 4 septembre k Thoune; 48 de St-Gall, du 6 au 11 septembre k
St-Gall; 50 de Vaud, du 17 au 28 aoüt ä Biere; 52 de Neuchätel, du 21 juin au 2

juillet k Collombier. Batteries de fusees u" 56 de Zürich, du 28 septembre au 3 octo -

bre k Zürich; 58 d'Argovie, du 4 au 9 ootnhre ä Zürich. Compagnies de position n""60
de Zürich, du 26 au 31 juillet k Luziensteig; 62 de Fribourg, du 31 mai au 5 juillet ä

St-Maurice; 64 de Bäle-Campagne, du 6 au 11 septembre ä Arau; 66 d'Argovie, du
13 au 18 septembre ä Arau. Compagnies de parc n" 70 de Zürich, du 10 au 15 mai| ä
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Arau; 72 de Lucerne, du 16 au 21 aoüt k Thoune; 74 d'Argovie, du 17 au 22 mai k

Arau.
III. ECOLES DE CAVALERIE.

a) COURS DE recrues.
Recrues de dragons et de guides de Berne, du 21 mars au 1er mai k Thoune; recrues

de dragons de St-Gall, recrues de guides de Schwytz, Grisons et Tessin, du 11 avril
au 22 mai ä St-Gall; recrues de dragons de Vaud et Fribourg, recrues de guides de

Neuchätel et Genöve, du 9 mai au 19 juillet ä Biere; recrues de dragons de Lucerne,
Argovie et Soleure, recrues de guides de Bäle-ville et Bäle-campagne, du 27 juin au
7 aoüt k Arau; recrues de dragons de Zürich, Schaffouse et Thurgovie, du 13 aoüt
au 25 septembre k Winterthour.

b) cours de remontes.
Remontes de Berne, du 22 avril au 1er mai k Thoune; de St-Gall, Schwytz et

Grisons. du 13 au 22 mai k St-Gall; de Vaud, Fribourg, Neuchätel et Geneve, du 10 au
19juin ä Biere; de Tessin, du 25 juillet au 3 aoüt k Bellinzona; de Lucerne, Argovie,
Soleure, Bäle-ville et Bäle-campagne, du 29 juillet au 7 aoüt k Arau; de Zürich,
Schaffouse et Thurgovie, du 16 au 25 septembre ä Winterthour.

C) COURS DE REPETITION.

Elite.— Compagnies de dragons n" 1 de Schaffouse (reunion de troupes); 3 de

Zürich (röunion de troupes); 4 de St-Gall, du 23 au 29 mai ä St-Gall; 5 et 6 de Fri.
bourg, du 2 au 8 mai k Thoune; 7 de Vaud, du 21 juin au 3 juillet ä Thoune (ecole

centrale); 8 de Soleure, du 8 au 14 aoüt k Arau; 9 de St-Gall (reunion de troupes) i

10 de Berne, du 21 juin au 3 juillet ä Thoune (ecole centrale); 11 de Berne, du 2 au
8 mai k Thoune; 12 de Zürich, du 23 au 29 mai k St-Gall; 13 de Berne, du 2 au 8 mai
k Thoune; 14 de Thurgovie, du 23 au 29 mai ä St-Gall; 15 de Vaud, du 20 au 26 juin
äBiöre; 18 d'Argovie (reunion de troupes); 19 de Zürich (röunion de troupes);20 de

Lucerne (röunion de troupes); 21 et 22 de Berne, du 2 au 8 mai k Thoune; 34 et 35 de

Vaud, du 20 au 26 juin ä Biere. Compagnies de guides n01 1 de Berne, du 28 avril au

1" mai ä Coüombier; 2 de Schwytz (reunion de troupes1; 3 de Bäle-ville (röunion de

troupes); 4 de Bäle-campagne, du 7 au 10 juillet ä Liestal; 5 de Grisons, du 19 au
22 juillet ä Coire; 6 de Neuchätel, du 28 avril au 1er mai k Collombier; 7 de Genöve,
du 14 au 17 juin ä Genöve; 8 de Tessin, du 4 au 7 aoüt k Bellinzona.

Reserve. — La fixation des jours d'exercice de la cavalerie de reserve estlaissee

aux eantons.
IV. ECOLES DE CARABINIERS.

a) cours de recrues.
Reerues de Berne, Unterwald et Fribourg, du 4 avril au 1" mai k Thoune. Cours

special pour les aspirants de 2me classe aux places d'officier, du 2 au 15 mai ä Thoune.
Recrues de Zürich, Bäle-campagne et Thurgovie, du 30 mai au 26 juin k Winterthour;

de Glaris, Appenzell (Rh.-Ext), St-Gall, Grisons et Tessin, du 4 au 31 juillet k

Luziensteig; de Lucerne, Uri, Schwytz, Zug et Argovie, du 8 aoüt au 4 septembre k

Zug; de Vaud, Valais et Neuchätel, du 12 septembre au 9 octobre k Collombier.

6) COURS DE REPETITION.

Elite.— Compagnies n°" 2 de Zürich, du 17 au 26 juin k Winterthour; 4 de Berne,
du 26 aoüt au 4 septembre ä Thoune; 6 d'Uri, du 26 aoüt au 4 septembre k Thoune;
8 et 10 de Vaud, du 4 au 15 mai k Moudon: 12 de Glaris, du 6 au 15 septembre k Zug;
14 de Neuchätel (ecole centrale), du 18 juin au 3 juillet ä Thoune; 16 de Grisons

(reunion de troupes): 18 d'Appenzell Kh.-Ext. reunion de troupes); 20 d'Appenzell
Rh.-Ext., du 22 au 31 juillet k Luziensteig; 22 de Zürich (reunion de troupes); 24



— 77 —
d'Unterwald Obwald (ecole centrale), du 18 juin au 3 juillet ä Thoune; 26 de Thurgovie,

du 17 au 26 juin k Winterthur; 28 de Zug (reunion de troupes); 30 de Vaud,
du 18 au 29 mai k Moudon; 32 de Valais, du 26 aoüt au 4 septembre k Thoune; 34 de

Lucerne (röunion de troupes); 36 de Grisons (reunion de troupes); 38 d'Argovie (röunion

de troupes1; 40 d'Argovie, du 26 aoüt au 4 septembre ä Thoune; 42 de Schwytz,
du 6 au 15 septembre ä Zug; 44 de Tessin (reunion de troupes).

Reserve. — Compagnies n°* 46 de Zürich, du 10 au 15 juin ä Winterthur; 48 de

Berne, du 26 avril au 1" mai k Thoune; 50 de Berne, du 10 au 15 mai k Thoune;
52 de Glaris, du 27 septembre au 2 octobre k Glaris; 54 d'Appenzell (Rh.-Ext.), du

27 septembre au 2 octobre ä Glaris; 56 de Grisons, du 20 au 31 juillet ä Luziensteig|
58 d'Argovie, du 20 au 25 septembre k Arau; 60 de Tessin, du 22 au 27 mars k
Bellinzona; 62 de Vaud, du 17 au 22 mai k Moudon; 64 de Neuchätel, du 4 au9 octobre k

Collombier; 66 de Lucerne, du 20 au 25 septembre ä Lucerne; 68 d'Unterwald
(Obwald), du 4 au 9 octobre ä Samen; 70 de Zug, du 30 aoüt au 4 septembre ä Zug;
74 de Zürich, du 10 au 15 juin k Winterthour; 76 de Vaud, du 24 au 29 mai ä Moudon.

(Les cours sur le service de sante ainsi que la date etle lieu de la reunion de troupes
seront l'objet de fixations ultörieures.)

V. ECOLE D'INSTRUCTEURS. •

Ecole d'instructeurs d'infanterie, du 28 fövrier au 20 mars ä Thoune.

VI. ECOLE CENTRALE.

Cours de theorie, du 28 fevrier au 3 avril k Arau. Ecole d'application, du 6 juin au 3

juillet ä Thoune. A cette derniere devront assister, outre les compagnies d'armes
spöciales designees ci-dessus, 4 bataillons d'infanterie dont l'effectif sera reduit de la
maniere qui sera indiquöe ci-apres. Ce sont un bataillon de Berne, un bataillon d'Unterwald,

un bataillon d'Argovie etun bataillon de Vaud, qui sejourneront k Thoune du
18 juin au 3 juillet. Ces bataillons doivent pröscnter l'effectif suivant: 1 commandant,
1 major, 1 aide-major, 1 quartier-maitre, 1 medecin, 1 adjudant sous-officier, 1 fourrier

d'ötat-major et 6 compagnies, dont chacune sera composee de 3 officiers, 1 fourrier,

5 sergents, 10 caporaux, 1 frater pour 2 compagnies, 1 sapeur par compagnie,
2 trompettes par compagnie de chasseurs, 1 tambour par compagnie du centre, 40

soldats.
VII. REUNION DE TROUPES.

Outre les compagnies d'armes spöciales döjä indiquees plus haut, devront y
assister : 1 bataillon de Zürich, 1 bataillon de Lucerne, 1/2 bataillon d'Uri, 1 bataillon
de Glar is, 1/2 bataillon de Zug, 1 bataillon de Soleure, 1/2 bataillon de Bäle-ville,
1 bataillon de Schaffouse, 1 bataillon d'Appenzell (Rh.-Ext.), 1/2 bataillon d'Appenzell

(Rh.-Int.), 1 bataillon de St-Gall, 1 bataillon de Grisons, 1 bataillon de Thurgovie',

1 bataillon de Tessin.

Le Conseil federal, dans sa seance du 23 fevrier 1858. a procede aux promotion s

et admissions ci-apres dans l'ötat-major föderal :

I. COLONELS.

ft) ETAT-MAJOR GENERAL.

MM. Huber-Saladin, Jean-Jos.-Fr., de Schaffouse, ä Paris, lieut.-colonel; Paravi-

cini, Rodolphe, de et ä Bäle, idem.

1 Sur la demande de l'Etat de Thurgovie, ce bataillon a ötö dispense et remplace
par un bataillon de Berne.
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6) ETAT-MAJOR DU GENIE.

M. Loclter, Jacob, de et k Zürich, lieut.-colonel.

II. LIEUTENANTS-COLONELS.
a) ETAT-MAJOR GENERAL.

MM. Vogel, Jean-Jacob, de et ä Zürich, major; Quinclet, James, de et ä Vevey,

idem; Hartmann, Frödöric, de et k Fribourg, idem.

6) ETAT-MAJOR DU GENIE.

MM. Wolff, Jean-Gaspard, de et ä Zürich, major; Gautier, E.-A.-Emile, de Genöve,
k Cologny, idem.

III. MAJORS.

a) ETAT-MAJOR GENERAL.

MM. Sulzer, Jules, de Winterthour, ä Berne, capitaine; Freg, Emile, de et k Arau,
idem; Merian, Rudolphe, de et ä Bäle, idem; Jeannot, Aug., des Brenets, au Locle,
idem; Matthey, Charles-Jules, de Savagnier, k Neuchätel, idem; *Schumacher, Ch.,

de et ä Lucerne, capitaine de dragons.

b) ETAT-MAJOR DU GENIE.

MM. Frefel, Conrad, de Neukirch, ä Frauenfeld, capitaine; Gränicher, Gustave, de

£ofingue, k Berne, idem.

c) ETAT-MAJOR D'ARTILLERIE.

MM. Cartier, Joseph-Agricol, de et ä ffinsigen (Soleure', capitaine; *Pfyffer, Louis,
de et k Lucerne, capitaine d'artillerie au service cantonal; Hammer, Bernard, d'Olten'
k Soleure, idem.

IV. CAPITAINES.

a) ETAT-MAJOR GENERAL

MM. Schiess, Adolphe, de Herisau, ä Stiifa, lieutenant; Kappeier, Louis, de Baden,
& Thurgi (Argovie', idem; Am Rhyn, Walter, de et ä Lucerne, idem; Dimier, Aaig.-

Andre, de Genöve, k Fleurier, idem; Rapp, Rodolphe, de et ä Bäle, idem; Bossi, Ant,
de et k Lugano, idem; *Bringolf, Jean, de et ä Unterhallau (Schaffouse), capitaine de

dragons.
b) ETAT-MAJOR DU GENIE.

MM. Courvoisier, Paul-Frederic, de et ä la Chaux-de-Fonds, lieutenant; Frote, Eug.,
de Miöcourt (Berne), k Porrentruy, idem; Mercier, Eugene, de Coppet (Vaud,), k
Genöve, idem; L'Rardy, Rene-Henri,de Neuchätel, ä Geneve,idem; de Steiger, Charles-

Fröderic, de Berne, k Interlaken, idem; La Nicca, Christian, de et ä Coire, idem.

C) ETAT-MAJOR D'ARTILLERIE.

MM. d'Edlibach, Gerold, de et k Zürich, lieutenant; Bleuler, Henri, de et ä Riesbach

(Zürich1, idem; Leemann, Jean, de et k Meilen (Zürich), idem: *Hertenstein,
Frödöric, de et ä Kyburg (Zürich), capitaine d'artillerie au service cantonal; *Reinert,
Otto, de etä Soleure, idem; *de Valliere, Theodore, de et ä Lausanne, idem.

V. LIEUTENANTS.
a) ETAT-MAJOR GENERAL.

M. *Solioz, Joseph, de et ä Sion, lieutenant au service cantonal.

6) ETAT-MAJOR DU GENIE.

MM. Kündig, Andre, de Bäle, ä Geneve, 1er sous-lieutenant; Jundzill, Victor-Jean,
de Fribourg, ä Lausanne, idem; Legier, Thöoph.-Henri, de Dornhaus, ä Mollis (Glaris),
idem; Müller, Jean-Francois-Benjamin,de et k Genöve, idem; Im Hooff, Emile, de et
4 Arau, idem.
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C) ETAT-MAJOR D'ARTILLERIE.

MM. * Widmayer, Francois, de Rolle, k Genöve, lieutenant d'artillerie au Service

cantonal; *De Loes, Alois, d'Aigle, ä Lausanne, idem.

VI. SECONDS SOUS-LIEUTENANTS.
ETAT-MAJOR DU GENIE.

MM. * Huber, William, de Schaffouse, ä Paris, aspirant-officier de He classe'; *Pellis

Edouard, de et k Lausanne, idem; *Bachofen, Samuel1, de et k Bäle, idem; *Rae-

caud, Emile, de et ä Lausanne, idem; *Chessex, Clöment, de Montreux, ä Lausanne,

idem; *De Loes, Charles-, d'Aigle, k Lausanne.

Les officiers dösignös par une astörisque sont nouvellement nommös; les autres sont

promus dans l'etat-major.

Le Conseil fedöral a nommö M. le colonel federal Ziegler, de et k Zürich, inspecteur
de l'ecole d'instructeurs d'infanterie k Thoune, et M. le colonel föderal Frey-Herosee,
k Berne, inspecteur de l'öcole centrale ä Arau et k Thoun e.

L'ecofe centrale a ötö ouverte dimanche dernier ä Arau, sous le commandement du
colonel Fischer. Voici l'indication des instructeurs dans les difförentes sections ;

Genie: MM. Gauthier et Imhof; Artillerie : Borel, Wehrli, Fornaro, Leroyer, Lucöt:
Etat-major general: Schwarz, Wieland, Scherrer, Widler et professeur Lohbauer. Le
personnel des officiers qui assistent ä cette öcole se repartit comme suit: 4 officiers de

l'ötat-major du genie, 3 de l'ötat-major de l'artillerie, 10 de l'ötat-major general, 15

officiers d'artillerie, 18 aspirants d'artillerie, 8 aspirants du genie.
Dimanche 7 mars, l'öcole s'est complötee par l'arrivee d'officiers de l'etat-major

d'infanterie de divers eantons et d'officiers de cavalerie et de carabiniers.

L'öcole d'instructeurs d'infanterie s'est ouverte ä Thoune le 28 fövrier, sous le
commandement de M. le colonel federal Letter. Le corps des instructeurs est divisö
en sept classes : dans une de ces classes l'instruction se fait en francais, dans les
autres classes en allemand.

Chacune de ces divisions est commandee par un chef qui lui donne l'instruction et
qui la dirige sous sa responsable. Ce sont:

MM. de Salis, colonel federal, pour la I™ division.
Brügger, colonel cantonal, pour la IIe >

Borgeaud, lieut.-col. fed., pour la HI« »

Hofstetter, lieut.-col. cant., pour la IV" »

Uhlmann, commandant, pour la Ve »

Schädler, lieut.-col. cant, pour la VTe >

Raushenbach, command., pour la VII" »

M. le commandant Stadler de Zürich est charge de diriger Pescrime k la bai'onnette,
il est k la disposition du commandant de l'ecole pour l'instruction.

Les fonctions du commissariat sont rempbes par M. le commissaire de 1" classe
lieutenant-colonel Liebi.

L'adjudant du commandant de l'ecole est M. le capit. föderal Tronchin, de Geneve.
Le service journalier a lieu comme suit:
5 1/2 heures, diane; de 6 1/2 ä 11, instruetion; 11 1/2, rapport; 12, diner; de 2 ä

61/2, instruetion; 7, Conference des instructeurs-chefs de division; 9, retraite; 10 h.,
rentree au logement.

II y a deux tables pour le diner, l'une au Faueon pour les officiers, et une ä la
Croix-Blanche pour les sous-officiers.

1 Ce jeune homme plein d'espörances, fils "de M. le lieut.-col. Bachofen, est mal-
heureusement mort quelques jours avant sa nomination.
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Les rapports entre les instructeurs sont tres agreables, 1'esprit de l'öcole est ex-
cellent. M. le colonel Letter la dirige avec autant de tact que de «avoir.

En execution des decisions federales sur l'introduction du fusil de chasseur, le
Departement militaire federal a passe des Conventions avec des fabriques d'armes. Les
livraisous ont döjä commence et l'on espere recevoir dans le courant de l'annee, mois

par mois, 300 fusils, soit 3000 en 10 mois. Le prix du fusil sera de 60 k 65 fr. Le Conseil

fedöral a ouvert ä cet effet ä son döpartement militaire un credit de 60,000 fr.
(Bund.)

Vaud. — Le Conseil d'Etat a decide, le 23 fevrier, d'envoyer ä l'ecole d'application

qui aura lieu ä Thoune du 17 juin au 3 juillet, le bataillon n° 26 (2me cantonal),
commandant Morier. Ce bataillon est composö comme suit: Etat-major, chasseurs
de droite, mousquetaires n01 1 et 2 du 2' arrondissement, mousquetaires n°" 3 et 4 et
chasseurs de gauche du 1" arrondissement.

¦— La commission legislative militaire s'est reunie lundi.

APPEL
ADRESSE A MESSIEURS LES OFFICIERS DE L'ARMEE FEDERALE.

Du choc des idees jaillit la lumiere.

Le Conseil federal vient de nommer plusieurs commissions destinees ä perfection-
ner notre systöme militaire suisse.

L'une de ces commissions doit s'occuper spöcialement de la rövision de l'administration

militaire en gönöral.
Chacun comprend l'importance d'un_travail qui, par ses effets, peut exercer une

grande influence sur l'avenir de l'organisation et, partant, sur 1'esprit militaire dans
notre patrie.

Penötrö de l'importance et de l'ötendue de la täche qui lui est confiee, le prösident
de la commission a demande au Departement militaire suisse, dont cette commission
relöve, l'autorisation d'associer ä son oeuvre tous les officiers de l'armöe föderale et
spöcialement ceux qui, par leur specialitö, par leur etude des questions administratives

et par leur expörience, peuvent lui offrir le secours de leurs minieres.
C'est dans ce but qu'un concours est ouvert jusqu'au 25 mars prochain. La

commission accueillera avec empressement et reconnaissance les travaux qui lui seront
adressös. Elle recomma'nde ä messieurs les officiers qui voudront bien repondre ä

son appel :

a) De preciser clairement les lacunes, les imperfections et les retranchements que
devrait subir le reglement general actuel;

6) En ce qui concerne la comptabilitö militaire, d'aecompagner les travaux pre-
sentös de formulaires explicatifs:

c) D'exposerles motifs qui rendent dösirables les changements proposes.
En remerciant d'avance ceux de nos freres d'armes qui repondront ä notre appel,

nous leur prösentons nos salutations patriotiques.
Aigle, le 16 fevrier 1858. F. Kilian, commandant,

President de la commission chargee de lu revision
de l'administration militaire.

Adresser les travaux au president de la commission, ä Aigle.

Erratum. Dans le sommaire de notre precedent numero lire Memoires de Rösselet,
au lieu de Memoire sur Rösselet.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

fiour
toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnemenls et

'administration, ä MM. Corraz et Rouiller fjls, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IHPBIMERIE CORBAZ ET R0P1I.LEB F1L», ESCAUER-DU-HARCH£, 30.
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